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EVIDENCE
(Recorded by Electronic Apparatus)

[ Texte]

Thursday, March 20, 1986

• 1554

The Clerk of the Committee: Our first order of business is 
the election of the chairman. I am ready to receive motions to 
that effect.

Mr. Guilbault (Saint-Jacques): Could 1 raise a point of 
order before we go any further. The point is, I am in all 
appearance coming late to this meeting, but what I am not 
very happy with is that we have received no notice. I resent 
having my staff running after me in buildings to see where I 
am because I am supposed to attend an organization meeting.
I would like to make sure that things like this do not occur in 
the future.

• 1555

No notice was received by my office. As a matter of fact, I 
was trying to inquire myself when this committee would be 
organized.

So 1 would like to make sure that my name is well on the 
roster and that notice has been sent, or if it has not been sent, 
that we find out why it has not reached my office.

Mr. Cooper: I will check and find out why you did not get 
served notice, because I know 1 received notice. We will find 
out what happened.

The Clerk: I am ready to receive motions for the election of 
the chairman.

Mr. King: I nominate Mr. Cooper.
Motion agreed to.
Mr. Guilbault (Saint-Jacques): Do we have a quorum?
The Clerk: Yes. The membership is seven and the quorum is 

four. Mr. Attewell is the acting member for Mr. Boyer.

I declare Mr. Cooper duly elected chairman of the commit
tee, and I would invite him to take the Chair.

Some hon. members: Hear! Hear!
The Chairman: Thank you, gentlemen. Now we can proceed.

The first order of business is for the election of the vice- 
chairman. Could I have a motion on that account? Mr. King 
has been nominated.

Motion agreed to.
The Chairman: The next item for us to look at is the matter 

of printing of evidence. The standard motion we have used in 
the past is for 1,000 copies. Basically the motion is that the 
committee print 1,000 copies of its Minutes of Proceedings 
and Evidence. Do I have someone to move that motion?

TÉMOIGNAGES 

(Enregistrement électronique) 

[Traduction]

Le jeudi 20 mars 1986

Le greffier du Comité: La première question à l’ordre du 
jour est l’élection du président. Je suis prêt à entendre des 
motions à cette fin.

M. Guilbault (Saint-Jacques): J’aimerais invoquer le 
Règlement avant que nous ne poursuivions. Il s’agit de mon 
retard et surtout du fait que nous n’avons pas été avisés de la 
tenue de la réunion, ce qui me contrarie beaucoup. Je n’aime 
pas que le personnel de mon bureau ait à me courir après dans 
divers édifices afin de savoir où je suis parce que je suis censé 
assister à une réunion d’organisation. J’aimerais donc que de 
telles choses ne se reproduisent pas à l’avenir.

Mon bureau n’a pas été avisé de la tenue de cette séance. De 
fait, j’essayais moi-même de savoir à quelle date cette réunion 
d’organisation allait avoir lieu.

J’aimerais donc m’assurer que mon nom figure sur la liste 
des membres et qu’on m’a envoyé un avis, et si tel n’a pas été le 
cas, j’aimerais savoir pourquoi un tel avis n’a pas été envoyé à 
mon bureau.

M. Cooper: Je vais vérifier afin de voir pourquoi vous n’avez 
pas été avisé, car, pour ma part, je l’ai bien été. Nous allons 
donc voir ce qui s’est passé.

Le greffier: Je suis maintenant disposé à entendre les 
motions relatives à l’élection d’un président.

M. King: Je propose la candidature de M. Cooper.
La motion est adoptée.
M. Guilbault (Saint-Jacques): Avons-nous le quorum?
Le greffier: Oui. Le Comité compte sept membres, et le 

quorum est de quatre membres. M. Attewell est le membre 
suppléant de M. Boyer.

Je déclare M. Cooper élu président du Comité. Je l’invite 
donc à occuper le siège du président.

Des voix: Bravo! Bravo!
Le président: Merci, messieurs. Nous pouvons maintenant 

poursuivre.
La première question à l’ordre du jour est l’élection d’un 

vice-président. Pouvez-vous me présenter une motion à cette 
fin? On vient de proposer la candidature de M. King.

La motion est adoptée.
Le président: Maintenant, l’article suivant porte sur 

l’impression des témoignages. Par le passé, nous demandions 
l’impression de 1,000 exemplaires. On demande donc que le 
Comité fasse imprimer 1,000 exemplaires de ses Procès- 
verbaux et témoignages. Y a-t-il quelqu’un qui veuille proposer 
cette motion?


